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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE ET DE PRÉVENIR LA FRAUDE ET 
L’ÉVASION FISCALES

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République du Chili,
Désireux d’approfondir leurs relations économiques et de renforcer leur coopération en 

matière fiscale,
 Souhaitant conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts 

sur le revenu et sur la fortune sans créer de conditions favorables à la non-imposition ou à 
l’optimisation fiscale par la fraude ou l’évasion fiscales (y compris par des accords de chalandage 
fiscal visant à obtenir les allègements prévus par le présent Accord au profit indirect de résidents 
d’États tiers),

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD

Article premier. Personnes visées

1. Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants.

2. Aux fins du présent Accord, les revenus perçus par une entité, par un dispositif ou par 
leur intermédiaire qui sont traités, en tout ou en partie, comme fiscalement transparents en vertu de 
la législation fiscale de l’un ou l’autre des États contractants ne sont considérés comme des 
revenus d’un résident d’un État contractant que dans la mesure où ils sont traités, aux fins 
d’imposition par cet État contractant, comme des revenus d’un résident de cet État contractant. 
Aux fins du présent paragraphe, le terme « transparent au plan fiscal » désigne les situations où, 
conformément à la législation d’un État contractant, tout ou partie des revenus d’une entité ou 
d’un dispositif sont imposés non pas au niveau de l’entité ou du dispositif, mais au niveau des 
personnes ayant un intérêt dans cette entité ou ce dispositif, de la même manière que si tout ou 
partie de ces revenus étaient directement perçus par ces personnes au moment où ils sont réalisés, 
qu’ils soient ou non distribués auxdites personnes par cette entité ou ce dispositif.
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3. Le présent Accord n’a aucune incidence sur l’imposition par un État contractant de ses 
résidents, sauf en ce qui concerne les avantages accordés en vertu des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 9, du paragraphe 6 de l’article 13 et des articles 19, 20, 21, 23, 24, 25 et 29.

Article 2. Impôts visés

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte de l’un des États contractants ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu et sur la fortune l’ensemble des impôts 
perçus sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les 
impôts sur le montant total des traitements et des salaires versés par les entreprises, ainsi que les 
impôts sur les plus-values en capital.

3. Les impôts actuels auxquels le présent Accord s’applique sont notamment :
a) au Chili, les impôts perçus en vertu de la loi relative à l’impôt sur le revenu, Ley 

sobre Impuesto a la Renta (ci-après dénommés l’« impôt chilien ») ;
b) aux Pays-Bas :

-l’impôt sur le revenu (de inkomstenbelasting) ;
-l’impôt sur les salaires (de loonbelasting) ;
-l’impôt sur les sociétés (de vennootschapsbelasting), y compris la part de l’État dans l’impôt 

prélevé sur les bénéfices nets tirés de l’exploitation de ressources naturelles en vertu de la loi sur 
l’exploitation minière (de Mijnbouwwet) ;

-l’impôt sur les dividendes (de dividendbelasting) ;
-l’impôt retenu à la source (de bronbelasting) ;
(ci-après dénommés l’« impôt néerlandais »).
4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou fondamentalement 

analogue et aux impôts sur la fortune qui sont institués après la date de signature de l’Accord en 
sus ou en remplacement des impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants 
s’informent mutuellement de toute modification substantielle de leur législation fiscale.

CHAPITRE II. DÉFINITIONS

Article 3. Définitions générales

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente 
:

a) les termes « État contractant » et « autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la République du Chili ou le Royaume des Pays-Bas, ci-après 
respectivement dénommés le « Chili » et les « Pays-Bas » ;

b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie européenne du Royaume des Pays-Bas, y 
compris ses eaux territoriales et toute zone située au-delà et à proximité de celles-ci 
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sur lesquelles le Royaume des Pays-Bas exerce, conformément au droit international, 
sa juridiction ou ses droits souverains ;

c) le terme « Chili » désigne la République du Chili, y compris ses eaux territoriales et 
toute zone située au-delà sur lesquelles la République du Chili exerce, conformément 
au droit international, sa juridiction ou ses droits souverains ;

d) le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et toute autre 
association de personnes, y compris les caisses de retraite reconnues comme telles ;

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou entité qui est considérée 
comme une personne morale à des fins d’imposition ;

f) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant 
;

g) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef, sauf lorsque cette opération de transport n’est effectuée 
qu’entre des points situés dans un État contractant et que l’entreprise qui exploite le 
navire ou l’aéronef n’est pas une entreprise dudit État ;

h) le terme « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou la personne autorisée à le 

représenter ;
ii) dans le cas du Chili, le Ministre des finances, le Commissaire de 

l’administration fiscale ou leur représentant autorisé ;
i) le terme « ressortissant » désigne :
i) dans le cas des Pays-Bas, toute personne physique qui possède la nationalité du 

Royaume des Pays-Bas et toute personne morale, société de personnes ou 
association dont le statut est établi en vertu de la législation en vigueur aux 
Pays-Bas ;

ii) dans le cas du Chili :
A) toute personne physique qui possède la nationalité du Chili ;
B) toute personne morale ou association constituée conformément à la législation en 

vigueur au Chili ;
j) le terme « caisse de retraite reconnue » d’un État contractant désigne toute personne, 

toute entité ou tout dispositif établi dans cet État et :
i) qui est généralement exonéré d’impôts sur le revenu dans cet État ;
ii) qui est établi et exploité exclusivement ou presque exclusivement pour gérer ou 

verser à des personnes physiques des prestations de retraite ou des prestations 
analogues, y compris accessoires, et qui est règlementé en tant que tel par cet 
État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ;

iii) qui est établi et exploité exclusivement ou presque exclusivement pour investir 
des fonds au profit d’entités ou de dispositifs visés au sous-alinéa ii).

2. Aux fins de l’application de l’Accord à tout moment par un État contractant, tout terme 
qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, la signification qui 
lui est attribuée, au moment considéré, par le droit de cet État en ce qui concerne les impôts 
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auxquels s’applique l’Accord ; la signification attribuée à ce terme par le droit fiscal de cet État 
prévalant sur la signification qui lui est attribuée par les autres branches du droit de cet État.

Article 4. Résident

1. Au sens du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre 
critère de nature analogue, et s’applique également audit État et à toutes ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, ainsi qu’aux caisses de retraite reconnues dudit État. Toutefois, 
ce terme n’inclut pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les 
revenus de sources situées dans cet État ou la fortune qu’elles y possèdent.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivante :

a) ladite personne est considérée comme un résident de l’État dans lequel elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ;

b) si l’État dans lequel ladite personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne 
habituellement ;

c) si ladite personne séjourne habituellement dans les deux États ou dans aucun d’eux, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont elle possède la 
nationalité ;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant duquel cette 
personne est réputée être un résident aux fins de l’Accord en tenant compte de l’emplacement de 
son siège de direction effective, du lieu où elle a été constituée en société et de tout autre facteur 
pertinent. En l’absence d’un tel accord, ladite personne n’a droit à aucune des réductions ou des 
exonérations d’impôts prévues par le présent Accord, sauf dans la mesure et de la manière dont 
peuvent convenir les autorités compétentes des États contractants.

Article 5. Établissement stable

1. Aux fins du présent Accord, le terme « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. Le terme « établissement stable » désigne notamment :
a) un siège de direction ;
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b) une succursale ;
c) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier ;
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

ou d’exploitation de ressources naturelles.
3. Le terme « établissement stable » désigne également :

a) un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation et les 
activités de supervision s’y rapportant, mais uniquement si leur durée est supérieure 
à six mois ;

b) une installation, un appareil de forage, un navire utilisé pour l’exploration de 
ressources naturelles ou des activités d’exploration et d’autre nature relatives à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles dans l’autre État contractant, 
mais uniquement si lesdites activités se poursuivent ou sont exercées dans l’autre 
État pendant une ou plusieurs périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 30 
jours au cours de toute période de douze mois ;

c) la prestation de services, y compris de services de consultants, par une entreprise 
agissant par l’intermédiaire d’employés ou d’autres personnes engagées par 
l’entreprise à cette fin, mais uniquement si les activités de cette nature se poursuivent 
sur le territoire d’un État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant 
ou se terminant durant l’exercice considéré.

La durée des activités visées aux alinéas a), b) et c) est déterminée en additionnant les 
périodes pendant lesquelles ces activités sont exercées par des entreprises étroitement liées dans 
un État contractant, à condition que les activités desdites entreprises étroitement liées dans cet État 
contractant soient en lien avec celles qu’exercent les entreprises étroitement liées dudit État 
contractant sur son territoire.

La période pendant laquelle au moins deux entreprises étroitement liées exercent des activités 
simultanées est comptée comme une seule période pour déterminer la durée des activités.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » n’est pas réputé inclure :

a) l’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b) la gestion d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ;

c) la gestion d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de traitement par une autre entreprise ;

d) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise ;

e) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de faire de la publicité, 
de fournir des informations ou d’effectuer des travaux de recherche scientifique pour 
l’entreprise,

à condition que l’activité en question revête un caractère préparatoire ou auxiliaire.
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5. Le paragraphe 4 ne s’applique pas à une installation fixe d’affaires qui est utilisée ou 
exploitée par une entreprise si ladite entreprise ou une entreprise étroitement liée à celle-ci exerce 
des activités commerciales au même endroit ou en un autre endroit situé dans le même État 
contractant et que :

a) cet endroit ou l’autre endroit constitue un établissement stable pour l’entreprise ou 
l’entreprise qui lui est étroitement liée selon les dispositions du présent article ;

b) l’activité d’ensemble qui résulte du cumul des activités exercées par les deux 
entreprises au même endroit, ou par ladite entreprise ou des entreprises qui sont 
étroitement liées aux deux endroits, ne revêt pas un caractère préparatoire ou 
auxiliaire,

à condition que les activités commerciales exercées par les deux entreprises au même endroit, 
ou par ladite entreprise ou des entreprises qui sont étroitement liées aux deux endroits constituent 
des fonctions complémentaires qui s’inscrivent dans un ensemble cohérent d’activités 
commerciales.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, mais sous réserve des dispositions 
du paragraphe 7, lorsqu’une personne agit dans un État contractant pour le compte d’une 
entreprise et, de ce fait, conclut habituellement des contrats ou joue habituellement le rôle 
principal dans la conclusion de contrats ordinairement conclus sans faire l’objet de modifications 
importantes par l’entreprise, et que ces contrats sont : a) au nom de l’entreprise ;

b) conclus pour transférer le droit de propriété ou octroyer le droit d’utilisation de biens 
appartenant à ladite entreprise ou que celle-ci a le droit d’utiliser ;

c) conclus pour la prestation de services par ladite entreprise,
ladite entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État au regard 

de toutes les activités que cette personne entreprend pour son compte, à moins que les activités de 
ladite personne ne se limitent à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient 
exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires (autre qu’une installation fixe 
d’affaires à laquelle le paragraphe 5 s’appliquerait), ne feraient pas de ladite installation un 
établissement stable selon les dispositions dudit paragraphe.

7. Le paragraphe 6 ne s’applique pas lorsque la personne qui agit dans un État contractant 
pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant exerce dans le premier État une activité 
en qualité d’agent indépendant et agit pour l’entreprise dans le cadre ordinaire de cette activité. 
Toutefois, lorsqu’une personne agit exclusivement ou presque exclusivement pour le compte 
d’une ou plusieurs entreprises auxquelles elle est étroitement liée, ladite personne n’est pas 
considérée comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe en ce qui concerne 
chacune de ces entreprises.

8. Aux fins du présent article, une personne ou une entreprise est étroitement liée à une 
autre si, compte tenu de tous les faits et circonstances pertinents, l’une d’elles exerce un contrôle 
sur l’autre ou si les deux sont sous le contrôle des mêmes personnes ou entreprises. En tout état de 
cause, une personne ou une entreprise est considérée comme étroitement liée à une autre si l’une 
d’elles détient directement ou indirectement plus de 50 % des intérêts bénéficiaires de l’autre (ou, 
dans le cas d’une société, plus de 50 % du total des voix et de la valeur des actions de la société ou 
de la participation bénéficiaire dans la société) ou si une autre personne ou entreprise détient 
directement ou indirectement plus de 50 % des intérêts bénéficiaires (ou, dans le cas d’une société, 
plus de 50 % du total des voix et de la valeur des actions de la société ou de la participation 
bénéficiaire dans la société) de la personne et de l’entreprise ou des deux entreprises.
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9. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS

Article 6. Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État.

2. Aux fins du présent Accord, le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la 
législation de l’État contractant où les biens considérés sont situés. Il comprend en tout cas les 
biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations 
agricoles ou forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions de la législation foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements miniers, de sources et d’autres ressources 
naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant des biens immobiliers utilisés 
pour l’exercice d’une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans ledit 
État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité de la manière 
susmentionnée, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables audit établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé audit établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Afin de déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par ledit établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi engagés, dans l’État où est situé ledit 
établissement stable ou ailleurs.
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4. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés selon la même méthode chaque année, à moins qu’il n’existe des raisons valables et 
suffisantes de procéder autrement.

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article n’ont aucune incidence sur 
celles desdits articles.

6. Nonobstant les dispositions du présent article, les primes d’assurance qu’une entreprise 
d’un État contractant verse à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans l’autre 
État conformément à son droit interne. Toutefois, à moins que les primes ne soient imputables à 
un établissement stable de l’entreprise situé dans cet autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder :

a) 2 % du montant brut des primes s’agissant des contrats de réassurance ;
b) 5 % du montant brut des primes s’agissant de tous les autres contrats d’assurance.

Article 8. Transport international

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État.

2. Aux fins du présent article :
a) le terme « bénéfices » désigne :

i) les recettes brutes générées directement par l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ;

ii) les intérêts sur les montants provenant directement de l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international, à condition que ces intérêts soient 
accessoires à l’exploitation ;

b) le terme « exploitation de navires ou d’aéronefs » par une entreprise inclut :
i) l’affrètement ou la location coque nue de navires et d’aéronefs ;
ii) la location de conteneurs et d’équipements s’y rapportant, pourvu que cet 

affrètement ou cette location soit accessoire à l’exploitation par l’entreprise de 
navires ou d’aéronefs en trafic international.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un tour de table, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation.

Article 9. Entreprises associées

1. Lorsque :
a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ;
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant,

et lorsque, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles dont seraient 
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convenues des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en raison desdites conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de ladite entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit État – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles ont seraient convenues des entreprises indépendantes, ledit autre État, s’il 
convient que l’ajustement effectué par le premier État est justifié en principe et au vu du montant, 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur les bénéfices en 
question. Afin de déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent.

3. Un État contractant n’inclut pas dans les bénéfices d’une entreprise, et n’impose pas en 
conséquence, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise mais qui, en raison des 
conditions visées au paragraphe 1, ne l’ont pas été après un délai de six ans à compter de la fin de 
l’exercice au cours duquel les bénéfices auraient été réalisés par l’entreprise.

Article 10. Dividendes

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société 
distributrice est un résident et conformément à la législation dudit État, mais si le bénéficiaire 
effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder :

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient directement au moins 25 % du capital de la société qui verse les dividendes 
pendant une période de 365 jours comprenant le jour du paiement des dividendes, 
laquelle est calculée sans tenir compte des changements de propriétés qui 
résulteraient directement d’une réorganisation, telle qu’une fusion ou une scission, 
de la société qui détient les actions ou verse les dividendes ;

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, ces dividendes ne sont pas imposables dans 

l’État contractant dont la société qui verse les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est une caisse de retraite reconnue de l’autre État contractant.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne limitent pas le recouvrement de l’impôt 
supplémentaire dû au Chili, pourvu que l’impôt de première catégorie puisse être imputé au 
montant de l’impôt supplémentaire.

5. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 n’ont aucune incidence sur l’imposition de la 
société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

6. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident.
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7. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
distributrice est un résident des activités par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 
14, suivant le cas, s’appliquent.

8. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut prélever aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable ou à une base fixe qui se situe dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
les dividendes versés ou les bénéfices non distribués constituent en tout ou en partie des bénéfices 
ou des revenus provenant de cet autre État.

9. Nonobstant les dispositions des autres paragraphes du présent article, les dividendes 
qu’une société qui, conformément à la législation d’un État contractant, est un résident de cet État, 
verse à une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant et qui, lorsqu’elle 
cesse d’être un résident du premier État, est imposée sur la plus-value en capital telle que 
mentionnée au paragraphe 6 de l’article 13, sont aussi imposables dans cet État en vertu de sa 
législation, mais seulement dans la mesure où la créance fiscale sur la plus-value en capital n’a pas 
encore été établie.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a) 4 % du montant brut des intérêts si leur bénéficiaire effectif est une personne, 
résidente de cet autre État contractant, qui est :
i) une banque ou une compagnie d’assurance ;
ii) une entreprise qui tire la quasi-totalité de ses revenus bruts d’opérations actives 

et régulières de prêt ou de financement incluant des transactions avec des parties 
non associées, lorsqu’une telle entreprise n’est pas liée au débiteur des intérêts ;

iii) une entreprise qui a vendu du matériel ou de l’équipement, lorsque les intérêts 
sont payés à raison de la vente à crédit de ce matériel ou de cet équipement ;

b) 10 % du montant brut des intérêts, dans tous les autres cas.
3. Au sens du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus de créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et s’applique notamment aux revenus tirés des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris aux primes attachées à ces titres, ainsi 
qu’aux revenus soumis au même régime fiscal que les revenus provenant de sommes prêtées en 
vertu de la législation de l’État dans lequel ils sont générés. Toutefois, il ne comprend pas les 
revenus visés à l’article 10.
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts des activités par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans 
cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite 
base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, s’appliquent.

5. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, 
possède dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel ou laquelle 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge desdits 
intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État contractant dans lequel l’établissement stable ou la 
base fixe se situe.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts 
excède, pour une raison quelconque, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’au 
dernier montant mentionné. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a) 2 % du montant brut des redevances perçues en contrepartie de l’usage ou de la 
concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique à 
l’exclusion des navires, aéronefs et conteneurs visés à l’article 8 ;

b) 10 % du montant brut des intérêts, dans tous les autres cas.
3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 

nature reçues en contrepartie de l’usage ou de la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les films 
ainsi que les bandes et tout autre moyen de reproduction d’images ou de son), d’un brevet, d’une 
marque de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets ou d’autres biens incorporels analogues, ou en contrepartie de l’usage ou de la concession 
de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des renseignements 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances des activités par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement audit 
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établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 
14, suivant le cas, s’appliquent.

5. Les redevances sont réputées provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un État 
contractant, possède dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel 
ou laquelle l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge 
desdites redevances, celles-ci sont réputées provenir de l’État contractant dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe se situe.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances 
excède, pour une raison quelconque, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’au 
dernier montant mentionné. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord.

Article 13. Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable dont une entreprise d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant 
ou de biens mobiliers associés à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains 
provenant de l’aliénation dudit établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 
ladite base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation desdits navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident.

4. a) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions, de 
participations similaires ou d’autres droits constituant, directement ou indirectement, le capital 
d’une société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant 
si ;

i) à tout moment au cours des 365 jours précédant la cession, le cédant détenait, 
directement ou indirectement, des actions, des participations similaires ou 
d’autres droits constituant au moins 20 % du capital de la société résidente de 
cet autre État contractant ;

ii) à tout moment au cours des 365 jours précédant la cession, plus de 50 % de la 
valeur de ces actions, participations similaires ou autres droits provenait, 
directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans cet autre État 
contractant.

b) Tous les autres gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions, 
de participation similaires ou d’autres droits constituant le capital d’une société 
résidente de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État 
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contractant, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 16 % du montant brut desdits 
gains.

b) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa ii) de l’alinéa a), les gains qu’une caisse 
de retraite reconnue d’un État contractant tire de la cession d’actions, de 
participations similaires ou d’autres droits visés aux alinéas a) et b) ne sont 
imposables que dans cet État contractant.

5. Les gains issus de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident.

6. Lorsqu’une personne physique était un résident d’un État contractant et est devenue un 
résident de l’autre État contractant, le premier État reste libre de prélever les impôts dus, 
conformément à son droit interne, sur la plus-value en capital des actions, des certificats 
d’intéressement aux bénéfices, des options d’achat et de l’usufruit des actions et des certificats 
d’intéressement aux bénéfices ainsi que des créances d’une société pour la période de résidence de 
ladite personne physique dans le premier État. Dans ce cas, les plus-values en capital imposées 
dans le premier État ne sont pas prises en compte par l’autre État dans la détermination des plus-
values en capital. Toutefois, l’autre État contractant n’est pas tenu de reconnaître les pertes 
déterminées une fois la cession effective et n’est pas limité par le présent paragraphe dans 
l’exercice de ses droits de prélever des impôts au titre des biens situés sur son territoire.

Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu’une personne physique, résidente d’un État contractant, tire de l’exercice 
d’une profession libérale ou d’autres activités de nature indépendante ne sont imposables que dans 
cet État contractant. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État 
contractant si :

a) la personne physique dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités ; dans ce cas, ces revenus ne sont 
imposables dans cet autre État que dans la mesure où ils sont imputables à ladite base 
fixe ;

b) la personne physique séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période 
de douze mois qui commence ou se termine durant l’exercice considéré ; dans ce cas, 
ces revenus ne sont imposables dans cet autre État que dans la mesure où ils 
proviennent des activités exercées dans cet État.

2. Le terme « profession indépendante » comprend notamment les activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Revenus d’emploi

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que ledit emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. 
Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si :

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale inférieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois qui 
commence ou se termine durant l’exercice considéré ;

b) les rémunérations sont versées par un employeur qui n’est pas un résident de l’autre 
État ou en son nom ;

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe dont la personne qui est l’employeur dispose dans l’autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, en tant que membre du personnel 
régulier d’un navire ou d’un aéronef, exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic 
international (autre qu’un navire ou un aéronef exploité uniquement à l’intérieur de l’autre État 
contractant), ne sont imposables que dans le premier État.

Article 16. Tantièmes

1. Les tantièmes et les autres rémunérations et rétributions similaires qu’un résident d’un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société résidente 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Le terme « membre du conseil d’administration » inclut les responsables de la direction 
générale de la société et les personnes chargées de la supervision de cette dernière.

Article 17. Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la 
télévision, ou en tant que musicien, ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État, à 
moins que le montant annuel brut des revenus que ledit artiste du spectacle ou ledit sportif tire de 
ces activités (compte tenu de ce qui lui est remboursé et de ce qui est pris en charge à son nom) 
n’excède 5 000 euros ou la somme équivalente en pesos chiliens au cours de l’exercice considéré. 
Les revenus visés au présent paragraphe incluent les revenus tirés des activités personnelles 
exercées dans l’autre État en lien avec le fait que ledit résident soit connu en tant qu’artiste du 
spectacle ou en tant que sportif.

2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, lorsque les revenus tirés d’activités 
qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués 
non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsque les revenus proviennent de 
l’exercice d’activités par des artistes du spectacle ou des sportifs dans un État contractant et que le 
séjour dans cet autre État est entièrement ou principalement financé par des fonds publics de 
l’autre État contractant, le premier État n’impose pas les artistes du spectacle ou les sportifs sur les 
revenus provenant de ces fonds publics fournis par l’autre État contractant.
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Article 18. Pensions, rentes de retraite et prestations de sécurité sociale

1. Les pensions et les autres sommes similaires perçues au titre d’une retraite (y compris les 
rentes de retraite) provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans le premier État.

2. Les pensions et les autres sommes versées au titre d’une législation en matière de sécurité 
sociale d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le 
premier État.

3. Toute pension ou autre somme similaire perçue au titre d’une retraite est réputée provenir 
d’un État contractant dans la mesure où les cotisations ou paiements qui y sont associés, ou les 
droits qui sont payés à leur titre, sont susceptibles d’être exonérés d’impôt dans cet État.

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également lorsqu’un montant est versé en 
une seule fois en lieu et place d’une pension ou d’une autre somme similaire à percevoir au titre 
d’une retraite.

5. Le terme « rente de retraite » désigne une somme déterminée due au titre d’une retraite et 
payable périodiquement à des dates déterminées, la vie durant ou pendant une période qui est 
spécifiée ou peut être établie, en vertu d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie 
des fonds versés dans le cadre d’un régime de retraite, y compris un plan d’épargne retraite.

6. Les cotisations annuelles versées au titre de services rendus durant l’année considérée par 
une personne physique qui exerce un emploi salarié ou indépendant dans un État contractant, ou 
en son nom, à une caisse de retraite reconnue à des fins d’imposition dans l’autre État contractant 
sont traitées, aux fins d’imposition dans le premier État, de la même manière que les cotisations 
versées à une caisse de retraite reconnue aux fins d’imposition dans le premier État pendant une 
période d’une durée n’excédant pas 60 mois au total si :

a) ladite personne physique n’a régulièrement contribué à la caisse de retraite avant de 
devenir un résident du premier État ou d’y séjourner temporairement ;

b) l’autorité compétente du premier État convient que la caisse de retraite est 
globalement équivalente aux caisses de retraite reconnues à des fins d’imposition par 
cet État.

Aux fins du présent paragraphe, « caisse de retraite » désigne également une caisse de retraite 
créée en vertu du système de sécurité sociale d’un État contractant.

7. Les pensions alimentaires et les autres sommes d’entretien payées à un résident d’un État 
contractant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, les pensions alimentaires et les autres 
sommes d’entretien payées par un résident de l’un des États contractants à un résident de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État, dans la mesure où elles ne sont pas 
déductibles des impôts dus par le payeur.

8. Lorsque le premier État mentionné au paragraphe 1 ou 2 applique l’une ou l’autre de ces 
dispositions, les taux d’imposition applicables n’excèdent pas les taux d’imposition normalement 
établis pour les pensions visées qui sont versées aux personnes physiques résidentes de cet État. 
Toutefois, l’État contractant peut tenir compte d’autres revenus imposables provenant de sources 
situées dans cet État et refuser les abattements personnels ou d’autres déductions ou exonérations 
afin de déterminer le taux d’imposition applicable.
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Article 19. Fonction publique

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations qui ne sont pas des pensions qu’un 
État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales verse à une 
personne physique en contrepartie de services rendus audit État ou à ladite subdivision ou 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État ;

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans ledit État et si la 
personne physique est un résident dudit État qui :
i) possède la nationalité dudit État ;
ii) n’est pas devenue un résident dudit État à la seule fin de rendre les services en 

question.
2. Les dispositions des articles 15, 16, et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions 

et autres rémunérations qui sont versés en contrepartie de services rendus dans le cadre d’une 
activité exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales.

Article 20. Étudiants

Les étudiants ou les apprentis qui séjournent dans un État contractant à seule fin d’y 
poursuivre leurs études ou leur formation et qui sont ou étaient, immédiatement avant de séjourner 
dans cet État, des résidents de l’autre État contractant, sont exonérés dans le premier État de 
l’impôt sur les sommes qu’ils reçoivent en provenance de sources non situées dans ce premier État 
pour couvrir leurs frais d’entretien, d’études ou de formation.

Article 21. Autres revenus

1. Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant, 
d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne 
sont imposables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État 
une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, s’appliquent.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord et qui 
proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État.
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CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

Article 22. Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers détenus par un résident d’un État 
contractant et situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable dont une entreprise d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant, ou par des 
biens mobiliers associés à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international 
ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation desdits navires ou desdits aéronefs n’est 
imposable que dans l’État contractant dont l’entreprise qui les exploite est un résident.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État.

CHAPITRE V. MÉTHODES D’ÉLIMINATION DES DOUBLES IMPOSITIONS

Article 23. Élimination des doubles impositions

1. Au Chili, les doubles impositions sont éliminées comme suit :
a) les résidents du Chili qui perçoivent des revenus ou qui possèdent des éléments de 

fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord, ont été imposés aux 
Pays-Bas, peuvent imputer l’impôt ainsi payé sur tout impôt chilien dû au titre de ces 
mêmes revenus ou éléments de fortune, sous réserve des dispositions applicables de 
la législation chilienne. Le présent paragraphe s’applique à tous les éléments de 
revenus et de fortune visés dans le présent Accord.

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, des 
éléments du revenu ou de la fortune d’un résident du Chili sont exemptés d’impôts 
au Chili, ce dernier peut néanmoins, pour déterminer le montant de l’impôt à 
prélever sur le reste desdits revenus ou de ladite fortune, tenir compte des éléments 
de revenu et de fortune exemptés.

2. Les Pays-Bas, lorsqu’ils imposent leurs résidents, peuvent inclure dans l’assiette fiscale 
les éléments de revenu ou de fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont 
imposables ou ne sont imposables qu’au Chili.

a) Toutefois, lorsqu’un résident des Pays-Bas perçoit des éléments de revenu ou 
possède des éléments de fortune qui, conformément aux dispositions des paragraphes 
1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 de l’article 7, du paragraphe 7 de l’article 10, 
du paragraphe 4 de l’article 11, du paragraphe 4 de l’article 12, des paragraphes 1 et 
2 de l’article 13, du paragraphe 1 de l’article 14, du paragraphe 1 de l’article 15, des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 18, de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 19, du 
paragraphe 2 de l’article 21 et des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 22 du présent 
Accord, sont imposables ou ne sont imposables qu’au Chili et qui sont inclus dans 
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l’assiette fiscale visée à la première phrase du présent paragraphe, les Pays-Bas 
détaxent ces éléments de revenu en permettant une réduction de leur imposition.

Ladite réduction est calculée conformément aux dispositions de la législation néerlandaise sur 
l’élimination des doubles impositions. À cette fin, lesdits éléments de revenu ou de fortune sont 
réputés inclus dans le montant des éléments de revenu ou de fortune sur lesquels l’impôt 
néerlandais n’est pas prélevé en vertu de ces dispositions.

b) En outre, les Pays-Bas admettent en déduction de l’impôt néerlandais ainsi calculé 
les éléments de revenu qui, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de 
l’article 7, des paragraphes 2 et 9 de l’article 10, du paragraphe 2 de l’article 11, du 
paragraphe 2 de l’article 12, du paragraphe 4 de l’article 13, de l’article 16, des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 17 et des paragraphes 4 et 7 de l’article 18 du présent 
Accord, sont imposables ou ne sont imposables qu’au Chili dans la mesure où ces 
éléments sont inclus dans l’assiette fiscale visée à la première phrase du présent 
paragraphe. Le montant de cette déduction est égal à l’impôt acquitté au Chili sur ces 
éléments de revenu, toutefois il ne peut, si les dispositions de la législation 
néerlandaise sur l’élimination des doubles impositions le prévoient, excéder le 
montant de la déduction qui serait accordée si les éléments de revenu ainsi inclus 
étaient les seuls revenus pour lesquels les Pays-Bas accordent une déduction en vertu 
des dispositions de la législation néerlandaise sur l’élimination des doubles 
impositions.
Le présent paragraphe ne limite pas les abattements qui sont ou qui seront accordés 
par les dispositions de la législation néerlandaise sur l’élimination des doubles 
impositions, mais seulement pour ce qui est du calcul du montant admis en déduction 
de l’impôt néerlandais au titre de l’accumulation de revenus provenant de plus d’une 
juridiction et du report à des années ultérieures de l’impôt acquitté au Chili sur 
lesdits éléments de revenu.

c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, les Pays-Bas 
admettent en déduction de l’impôt néerlandais l’impôt acquitté au Chili sur les 
éléments de revenu qui, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 
7, du paragraphe 7 de l’article 10, du paragraphe 4 de l’article 11, du paragraphe 4 de 
l’article 12 et du paragraphe 2 de l’article 21 du présent Accord, sont imposables au 
Chili dans la mesure où ils sont inclus dans l’assiette fiscale visée à la première 
phrase du présent paragraphe, à condition que les Pays-Bas, conformément aux 
dispositions de la législation néerlandaise sur l’élimination des doubles impositions, 
admettent en déduction de l’impôt néerlandais l’impôt prélevé dans une autre 
juridiction sur ces éléments de revenu. Les dispositions de l’alinéa b) du présent 
article s’appliquent en conséquence au calcul de cette déduction.

d) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas aux éléments de revenu d’un 
résident des Pays-Bas lorsque le Chili applique les dispositions du présent Accord 
afin d’exempter ces revenus d’impôt ou applique les dispositions des articles 10, 11 
et 12 à ces éléments de revenu. Dans ce cas, les dispositions de l’alinéa b) du présent 
paragraphe s’appliquent en conséquence.

3. Lorsqu’un résident d’un État contractant perçoit des revenus ou possède des éléments de 
fortune qui sont imposables ou ne sont imposables que dans l’autre État contractant conformément 
aux dispositions du présent Accord, le premier État n’exonère pas d’impôt ces revenus ou ces 
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éléments de fortune au seul motif qu’ils constituent aussi des revenus ou des éléments de la 
fortune d’un résident de cet autre État.

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 24. Non-discrimination

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique 
également, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des 
résidents de l’un ou des deux États contractants.

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions, les abattements et 
les réductions d’impôt individuels qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation 
ou de leurs charges de famille.

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de l’article 
11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, les redevances et les autres 
décaissements versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de ladite entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de ladite entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État.

5. Les sociétés résidentes d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les sociétés 
similaires résidentes du premier État.

6. Au sens du présent article, le terme « imposition » désigne les impôts visés dans le 
présent Accord.

Article 25. Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
desdits États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa 
situation correspond aux termes du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont 
elle possède la nationalité. Ladite autorité doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
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première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une double 
imposition non conforme à l’Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par le droit interne des États contractants, à condition que l’autorité compétente de l’autre 
État contractant ait été notifiée de l’existence dudit cas dans un délai de sept ans à compter de la 
fin de l’exercice auquel il se rapporte.

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents.

5. Lorsque :
a) en vertu du paragraphe 1, une personne a saisi l’autorité compétente d’un État 

contractant au motif que les mesures prises par un État contractant ou par les deux 
États contractants ont entraîné pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord ;

b) les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce 
cas conformément au paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la saisine 
de l’autorité compétente de l’autre État contractant,

les questions non résolues soulevées par ce cas sont soumises à arbitrage si la personne en fait 
la demande et si les autorités compétentes des États contractants en conviennent. Ces questions 
non résolues ne sont toutefois pas soumises à arbitrage si une décision a déjà été rendue à leur 
sujet par un tribunal judiciaire ou administratif de l’un ou l’autre des États contractants. À moins 
qu’une personne directement concernée par le cas refuse l’accord amiable par lequel la décision 
d’arbitrage est appliquée, celle-ci lie les deux États contractants et est mise en œuvre quels que 
soient les délais prévus par leur droit interne. Les autorités compétentes des États contractants 
fixent d’un commun accord les modalités d’application du présent article.

Article 26. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement utiles à l’application des dispositions du présent Accord ou à l’administration 
ou l’application du droit interne concernant les impôts de toute nature et dénomination prélevés 
pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, 
dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus par application du droit interne de cet 
État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les poursuites ou procédures concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
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recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. De telles personnes ou autorités 
n’utilisent lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer dans le cadre de 
procédures judiciaires publiques ou dans des décisions judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation 
des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces renseignements 
autorise cette utilisation.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne peuvent 
toutefois en aucun cas être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir 
des renseignements au seul motif qu’ils ne présentent pour lui aucun intérêt national.

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’ils sont 
détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne agissant 
en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que lesdits renseignements se rapportent aux droits 
de propriété d’une personne.

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Ladite assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent fixer d’un commun accord les modalités d’application 
du présent article.

2. Au sens du présent article, le terme « créance fiscale » désigne une somme due au titre 
des impôts de toute nature et dénomination prélevés pour le compte des États contractants ou de 
leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, pour autant que l’imposition ainsi prévue ne 
soit pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États contractants sont 
parties, ainsi que les intérêts, les pénalités administratives et les frais de recouvrement ou de 
gestion afférents à cette somme.

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable au titre de la législation 
de cet État et due par une personne qui ne peut pas, à ce moment-là et en application de la 
législation de cet État, empêcher son recouvrement, ladite créance fiscale est, à la demande de 
l’autorité compétente de cet État, acceptée à des fins de son recouvrement par l’autorité 
compétente de l’autre État contractant. Ladite créance fiscale est recouvrée par cet autre État 
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conformément aux dispositions de sa législation applicables à l’exécution et au recouvrement de 
ses propres impôts, de la même manière que s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État.

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour en assurer le 
recouvrement, ladite créance doit, à la demande de l’autorité compétente de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait de l’une de ses créances 
fiscales même si, au moment de l’application desdites mesures, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription ou toute 
priorité applicable accordée à une créance fiscale en vertu de la législation d’un État contractant, 
en raison de sa nature en tant que telle, ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet 
État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant 
aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la 
législation de l’autre État contractant.

6. Les procédures qui concernent l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne peuvent pas être soumises aux tribunaux ou aux organismes administratifs 
de l’autre État contractant.

7. Lorsque, à tout moment après la formulation d’une demande par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant n’ait recouvré et transmis le 
montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être :

a) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable au titre de la législation de cet État et due par une 
personne qui ne peut pas, à ce moment-là et en application de la législation de cet 
État, empêcher son recouvrement ;

b) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des 
mesures conservatoires en vue d’en assurer le recouvrement, l’autorité compétente 
du premier État notifie sans délai l’autorité compétente de l’autre État de ce fait et, 
au choix de l’autre État, le premier État suspend ou retire sa demande.

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ;

b) de prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ;
c) de prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, prévues par sa 
législation ou sa pratique administrative ;

d) de prêter assistance dans les cas où la charge administrative pour cet État est 
clairement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État 
contractant.
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Article 28. Droit à prestations

1. Sauf disposition contraire du présent article, un résident d’un État contractant ne peut 
bénéficier d’une prestation qui lui serait autrement accordée au titre du présent Accord à moins 
d’y avoir droit, tel qu’énoncé au paragraphe 2, au moment où cette prestation lui serait autrement 
accordée.

2. Un résident d’un État contractant a droit à prestations au moment où une prestation serait 
autrement accordée au titre du présent Accord si, au moment considéré, le résident est :

a) une personne physique ;
b) ledit État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, la 

banque centrale dudit État contractant ou un organisme ou un organe dudit État 
contractant ou de ladite subdivision politique ou collectivité locale ;

c) une société ou une autre entité, pour autant que tout au long de l’exercice qui 
comprend le moment considéré :
i) les actions de sa principale catégorie d’actions soient cotées en bourse reconnue 

et régulièrement négociées sur un ou plusieurs marchés reconnus, dans les cas 
où ladite société ou entité est substantiellement présente dans l’État contractant 
dont elle est un résident ;

ii) des actions représentant au moins 50 % du total des droits de vote et de la valeur 
de la société sont directement ou indirectement détenues par au moins cinq 
sociétés ayant droit à prestations en vertu du sous-alinéa i) du présent alinéa, à 
condition qu’en cas de propriété indirecte. Chaque bénéficiaire intermédiaire 
soit un résident de l’un ou l’autre des États contractants ;

d) une caisse de retraite reconnue, pourvu qu’au début de l’exercice pour lequel il est 
demandé droit à la prestation, au moins 50 % de ses bénéficiaires, membres ou 
participants soient des personnes physiques qui sont des résidents de l’un ou l’autre 
des États contractants ;

e) une personne autre qu’une personne physique, pour autant qu’au moment considéré 
et pour au moins la moitié des jours d’une période de douze mois comprenant ledit 
moment considéré, des personnes qui sont des résidents dudit État contractant et qui 
ont droit à prestations en vertu des alinéas a), b), c) ou d) possèdent, directement ou 
indirectement, au moins 50 % des actions de le première personne.

3. a) Un résident d’un État contractant peut bénéficier des prestations accordées en vertu du 
présent Accord au titre d’un élément de revenu provenant de l’autre État contractant, que le 
résident ait droit ou non à prestations, s’il procède à l’exercice actif d’une activité dans le premier 
État contractant et si les éléments de revenu qui proviennent de l’autre État contractant sont 
imputables ou accessoires à ladite activité. Aux fins du présent article, le terme « exercice actif 
d’une activité » n’inclut pas l’exercice de l’une ou d’un cumul quelconque des activités suivantes :

i) constituer une société holding ou détenir des biens incorporels ;
ii) participer à des mécanismes de financement collectif (y compris de mise en 

commun de liquidités), à moins d’en gérer les principales opérations de 
trésorerie en tant que société participante ;
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iii) réaliser ou gérer des investissements, à moins que ces activités ne soient 
exercées par une banque, une compagnie d’assurance ou un agent de change 
enregistré dans le cadre ordinaire de ses activités en tant que tel.

Toutefois, une société holding ou une société propriétaire de biens incorporels est réputée 
procéder à l’exercice actif d’une activité si elle dispose des ressources humaines et matérielles 
nécessaires pour assurer activement la supervision générale d’un groupe de sociétés ou la mise en 
valeur de biens incorporels.

b) Si un résident d’un État contractant tire un élément de revenu d’une activité qu’il 
exerce dans l’autre État contractant ou tire un élément de revenu généré dans l’autre 
État contractant par une personne liée, les conditions décrites à l’alinéa a) ne sont 
considérées comme satisfaites en ce qui concerne ledit élément de revenu que si 
l’activité exercée par ce résident dans le premier État contractant et à laquelle 
l’élément de revenu se rattache est substantielle par rapport à l’activité identique ou 
complémentaire exercée par ce résident ou cette personne liée dans l’autre État 
contractant. La question de savoir si une activité est substantielle aux fins du présent 
paragraphe est déterminée en fonction de l’ensemble des faits et des circonstances.

c) Aux fins de l’application du présent paragraphe, en ce qui concerne un résident d’un 
État contractant, les activités exercées dans cet État contractant par des personnes 
liées sont réputées être exercées par ce résident.

4. L’autorité compétente d’un État contractant consulte l’autorité compétente de l’autre État 
contractant avant de refuser une prestation prévue dans l’Accord en application du paragraphe 3.

5. Une société résidente d’un État contractant peut également bénéficier d’une prestation 
qui serait autrement accordée en vertu de l’article 10 si, au moment où la prestation serait 
autrement accordée et pendant au moins la moitié des jours de toute période de douze mois 
comprenant le moment considéré, au moins 95 % du total des droits de vote et de la valeur de ses 
actions (et au moins 50 % du total des droits de vote et de la valeur de toute catégorie d’actions 
conférant des droits disproportionnés) sont détenus, directement ou indirectement, par un 
minimum de sept personnes qui sont des bénéficiaires équivalents, pourvu qu’en cas de propriété 
indirecte, chaque propriétaire intermédiaire soit un propriétaire intermédiaire ayant droit à 
prestations.

6. Si un résident d’un État contractant n’a pas droit à prestations et ne peut bénéficier d’une 
prestation en vertu du paragraphe 3 ou 5, l’autorité compétente de l’État contractant dans lequel 
une prestation est refusée en application des paragraphes précédents du présent article peut 
néanmoins accorder une prestation prévue dans le présent Accord compte tenu de son objet et de 
sa finalité, mais uniquement si ledit résident démontre à la satisfaction de cette autorité 
compétente que ni son établissement, son acquisition ou son maintien, ni l’exercice de ses 
opérations, n’avaient pour objectif principal l’obtention d’une telle prestation. L’autorité 
compétente de l’État contractant qui reçoit une demande présentée par un résident de l’autre État 
contractant en vertu du présent paragraphe consulte l’autorité compétente de cet autre État 
contractant avant d’accepter ou de rejeter ladite demande.

7. Aux fins du présent article :
a) le terme « principale catégorie d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

d’une société ou d’une entité représentant la majorité du total des droits de vote et de 
la valeur de la société ou de l’entité ;
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b) pour ce qui est des entités qui ne sont pas des sociétés, le terme « actions » désigne 
les intérêts qui sont comparables à des actions ;

c) deux personnes sont des « personnes liées » si l’une d’elles possède, directement ou 
indirectement, au moins 50 % des droits d’usufruit sur l’autre personne (ou, dans le 
cas d’une société, au moins 50 % du total des voix et de la valeur des actions de la 
société) ou si une autre personne détient, directement ou indirectement, au moins 50 
% des droits d’usufruit (ou, dans le cas d’une société, au moins 50 % du total des 
voix et de la valeur des actions de la société) sur chaque personne ; dans tous les cas, 
une personne est liée à une autre si, compte tenu de l’ensemble des faits et des 
circonstances pertinents, l’une est contrôlée par l’autre ou les deux sont placées sous 
le contrôle d’une ou plusieurs mêmes personnes ;

d) le terme « bénéficiaire équivalent » désigne toute personne qui peut bénéficier des 
prestations qu’un État contractant accorde au titre d’un élément de revenu en vertu 
de son droit interne, du présent Accord ou de tout autre accord international, 
équivalentes aux prestations à accorder au titre dudit élément de revenu en vertu des 
dispositions de l’Accord ou consistant en un traitement plus favorable ; afin de 
déterminer si une personne est un bénéficiaire équivalent en ce qui concerne les 
dividendes perçus par une société, la personne est réputée être une société et détenir 
le même pourcentage des droits de vote de la société qui verse les dividendes que la 
société qui revendique le droit de bénéficier des prestations accordées au titre desdits 
dividendes ;

e) le terme « bourse reconnue » désigne :
i) toute bourse établie et réglementée comme telle en vertu de la législation de l’un 

ou l’autre État contractant ;
ii) toute bourse des États membres de l’Union européenne, le système NASDAQ et 

toute bourse des États-Unis d’Amérique reconnue par la Commission fédérale 
de contrôle des opérations de bourse en tant que marché de valeurs mobilières 
en vertu de la loi américaine Securities and Exchange Act de 1934, la bourse 
péruvienne (Bolsa de Valores de Lima), la bourse mexicaine (Bolsa Mexicana 
de Valores), la bourse colombienne (Bolsa de Valores de Colombia) et le MILA 
(Mercado Integrado Latino Americano) ;

iii) toute autre bourse dont les autorités compétentes des États contractants 
conviennent ;

f) le terme « catégorie d’actions conférant des droits disproportionnés » désigne toute 
catégorie d’actions d’une société ou d’une entité, résidente d’un État contractant, qui 
ouvre des droits disproportionnés à l’actionnaire, notamment sous la forme de 
dividendes et de remboursements, sur le bénéfice tiré des actifs ou des activités de la 
société dans l’autre État contractant ;

g) le terme « propriétaire intermédiaire ayant droit à prestations » désigne un 
propriétaire intermédiaire qui est soit :
i) un résident d’un État partie à une convention contre les doubles impositions 

conclue avec l’État contractant auquel il est demandé d’accorder une prestation 
au titre du présent Accord ;
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ii) un résident du même État contractant que la société à laquelle les conditions 
énoncées au paragraphe 5 sont appliquées afin de déterminer si elle peut 
bénéficier des prestations prévues par l’Accord ;

h) aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 2 du présent article, une société ou une entité 
est substantiellement présente dans l’État contractant dont elle est un résident si :

i) les actions de sa principale catégorie d’actions sont majoritairement cotées sur une 
ou plusieurs bourses reconnues situées dans la principale zone économique de l’État 
contractant dont elle est un résident ;
ii) son principal siège de direction et de contrôle se trouve dans l’État contractant 

dont elle est un résident ;
i) afin de déterminer si les conditions énoncées à l’alinéa h) du présent paragraphe 

sont satisfaites :
i) le principal siège de direction et de contrôle d’une société se situe dans l’État 

contractant dont elle est un résident uniquement si, dans cet État plus que dans 
tout autre État. Ses dirigeants et cadres supérieurs assument quotidiennement la 
responsabilité des décisions stratégiques, financières et opérationnelles de la 
société (y compris de ses éventuelles filiales directes et indirectes) et que le 
personnel de ces dirigeants et cadres supérieurs exerce les fonctions 
quotidiennes nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre desdites 
décisions ;

ii) la principale zone économique des Pays-Bas inclut les États membres de 
l’Union européenne ou de l’Espace économique européen. La principale zone 
économique du Chili inclut les États membres de l’Alianza del Pacifico.

8. Lorsqu’une entreprise d’un État contractant réalise des bénéfices dans l’autre État 
contractant et que le premier État contractant considère ces bénéfices comme imputables à un 
établissement stable dont ladite entreprise dispose dans une juridiction tierce, les avantages fiscaux 
qui seraient autrement accordés en vertu des autres dispositions du présent Accord ne sont pas 
accordés pour ces bénéfices si :

a) le total de l’impôt effectivement acquitté sur ces bénéfices dans le premier État 
contractant et dans ladite juridiction tierce est inférieur à 60 % de l’impôt qui serait 
dû au titre de ces bénéfices dans le premier État contractant s’ils étaient réalisés ou 
reçus par l’entreprise dans le premier État contractant et qu’ils n’étaient pas 
imputables à l’établissement stable dans la juridiction tierce ;

b) l’établissement stable est situé dans une juridiction tierce qu’aucune convention 
générale relative à l’impôt sur le revenu ne lie à l’autre État contractant auquel il est 
demandé d’accorder les prestations prévues dans le présent Accord, à moins que les 
bénéfices imputables à l’établissement stable ne soient inclus dans l’assiette fiscale 
de l’entreprise dans le premier État contractant.

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les bénéfices auxquels les dispositions 
du présent paragraphe s’appliquent peuvent être imposés conformément au droit interne de l’autre 
État contractant. Les intérêts ou les redevances auxquels les dispositions du présent paragraphe 
s’appliquent restent toutefois imposables dans cet autre État contractant, mais l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 25 % de leur montant brut.
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9. Nonobstant les autres dispositions du présent Accord, une prestation prévue dans le 
présent Accord n’est pas accordée au titre d’un élément de revenu ou de fortune s’il est 
raisonnable de conclure, compte tenu de l’ensemble des faits et des circonstances pertinents, que 
l’obtention de ladite prestation constituait l’un des principaux objectifs de tout arrangement ou de 
toute transaction lui ayant directement ou indirectement donné lieu, à moins qu’il ne soit établi que 
l’octroi de ladite prestation dans ces circonstances serait conforme à l’objet et à la finalité des 
dispositions applicables du présent Accord.

Article 29. Membres des missions diplomatiques et de postes consulaires

1. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont les 
membres des missions diplomatiques ou de postes consulaires bénéficient en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers.

2. Aux fins de l’Accord, une personne physique qui est membre d’une mission diplomatique 
ou d’un poste consulaire d’un État contractant dans l’autre État contractant ou dans un État tiers, et 
qui est un ressortissant de l’État d’envoi, est considérée comme un résident de l’État d’envoi si 
elle y est soumise aux mêmes obligations en matière d’impôts sur le revenu que les résidents dudit 
État.

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs organes et 
à leurs fonctionnaires, ni aux membres des missions diplomatiques ou de postes consulaires d’un 
État tiers qui se trouvent dans un État contractant s’ils n’y sont pas soumis aux mêmes obligations 
en matière d’impôts sur le revenu que les résidents dudit État.

Article 30. Dispositions diverses

1. En ce qui concerne les comptes ou les fonds d’investissement collectifs soumis à un 
impôt sur le rapatriement qu’un résident du Chili doit obligatoirement administrer, les dispositions 
du présent Accord ne peuvent être interprétées comme limitant le recouvrement par le Chili d’un 
impôt sur le rapatriement (actuellement établi à 10 %) desdits comptes ou desdits fonds au titre 
d’investissements dans des actifs situés sur son territoire.

2. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (« Consultations ») de l’Accord général sur le 
commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant les dispositions dudit 
paragraphe, tout différend entre eux concernant la question de savoir si champ d’application du 
présent Accord s’étend à une mesure ne peut être porté devant le Conseil du commerce des 
services, tel que prévu dans ledit paragraphe, qu’avec l’accord des deux États contractants. Tout 
doute quant à l’interprétation du présent paragraphe est résolu conformément au paragraphe 3 de 
l’article 25 ou, en l’absence d’accord ainsi conclu, selon toute autre procédure dont les États 
contractants conviennent.

3. Aucune disposition du présent Accord n’a d’incidence sur l’application des dispositions 
de la loi chilienne DL 600 (loi relative à l’investissement étranger) et de la loi no 20.848, telles 
qu’en vigueur au moment de la signature du présent Accord et susceptibles d’être modifiées à tout 
moment sans que leur principal général ne change.

4. Aucune disposition du présent Accord n’a d’incidence sur l’imposition par le Chili d’un 
résident aux Pays-Bas au titre des bénéfices qui, conformément aux dispositions de l’article 7, sont 
imputables à un établissement stable situé au Chili, tant en vertu de l’impôt de première catégorie 
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que de l’impôt supplémentaire, à condition que l’impôt de première catégorie puisse être admis en 
déduction de l’impôt supplémentaire.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent fixer d’un commun accord les 
modalités d’application du présent Accord.

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES

Article 31. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du mois suivant celui de la réception 
de la dernière des notifications écrites par lesquelles les gouvernements respectifs s’informent par 
la voie diplomatique de l’accomplissement des formalités constitutionnelles requises dans leurs 
États.

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent :
a) au Chili, en ce qui concerne les impôts sur le revenu obtenu et les montants payés, 

crédités, mis à disposition ou comptabilisés comme dépenses, à compter du 
1er janvier de l’année civile qui suit celle d’entrée en vigueur du présent Accord et, 
en ce qui concerne les impôts sur la fortune, si et dans la mesure où ils seront 
prélevés par le Chili après la date de signature du présent Accord, aux impôts 
prélevés au titre de la fortune possédée à compter du 1er janvier de l’année qui suit 
celle de la date d’institution de l’impôt sur la fortune ;

b) aux Pays-Bas : aux années et aux périodes d’imposition commençant, et aux 
évènements imposables se produisant, à la date ou à partir du 1er janvier de l’année 
civile qui suit celle d’entrée en vigueur du présent Accord.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les dispositions de 
l’article 27 entrent en vigueur à la date de la dernière notification concluant un échange de notes 
diplomatiques entre les États contractants et indiquant que chaque État est en mesure de mettre en 
œuvre ledit article.

Article 32. Résiliation

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
Un État contractant peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique moyennant un préavis de 
dénonciation. Le préavis de dénonciation est considéré comme donné par un État contractant à la 
date de sa réception par l’autre État contractant.

2. Les dispositions du présent Accord cessent d’être applicables :
a) au Chili :

i) en ce qui concerne les impôts sur le revenu obtenu et les montants payés, 
crédités, mis à disposition ou comptabilisés comme dépenses, à compter du 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis est donné ;
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ii) en ce qui concerne les impôts sur la fortune, aux impôts à compter de toute 
année d’imposition commençant à compter du 1er janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est donné ;

b) aux Pays-Bas :
i) en ce qui concerne les impôts prélevés sur la base d’une année d’imposition, aux 

impôts de toute année d’imposition commençant à compter du 1er janvier de 
l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est 
donné ;

ii) en ce qui concerne les impôts non prélevés sur la base d’une année d’imposition, 
aux impôts de toute année d’imposition commençant à compter du 1er janvier de 
l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est 
donné ;

c) en ce qui concerne les dispositions de l’article 26, à compter du 1er janvier de 
l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est 
donné. Les demandes de renseignements reçues avant la date de prise d’effet de 
la dénonciation sont traitées conformément aux dispositions du présent Accord. 
Les États contractants restent liés par les obligations de confidentialité prévues à 
l’article 26 pour tous les renseignements obtenus en vertu de l’Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Santiago du Chili le 25 janvier 2021 en double exemplaire, en langues espagnole, 

néerlandaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
HARMAN IDEMA
Pour le Gouvernement de la République du Chili :
IGNACIO BRIONES
Protocole
En ce qui concerne l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République du Chili en vue 

d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et de prévenir 
la fraude et l’évasion fiscales, les soussignés sont convenus que les dispositions suivantes font 
partie intégrante de l’Accord.

I. Généralités
1. Il est entendu que les commentaires sur les articles des modèles de l’OCDE et des 

Nations Unies, susceptibles d’être modifiés à tout moment, constituent un moyen d’interprétation 
au sens de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités dans la mesure où les 
dispositions du présent Accord correspondent à ces modèles, sous réserve de toute interprétation 
contradictoire figurant dans le présent Protocole, de toute interprétation contradictoire convenue 
par les autorités compétentes après l’entrée en vigueur du présent Accord et des éventuelles 
réserves ou remarques formulées par l’un ou l’autre des États contractants concernant les modèles 
de l’OCDE et des Nations Unies.

2. Les États contractants peuvent convenir d’étendre le présent Accord, tel quel ou avec les 
modifications nécessaires, à Aruba, à Curaçao ou à Saint-Martin s’ils conviennent que ces parties 
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du Royaume des Pays-Bas prélèvent des impôts de nature et à un taux analogues ou suffisamment 
analogues à ceux auxquels l’Accord s’applique.

II. Ad articles 5, 6, 7 et 13
Il est entendu que les droits d’exploration et d’exploitation de ressources naturelles sont 

considérés comme des biens immobiliers situés dans l’État contractant aux ressources naturelles 
duquel ces droits s’appliquent, et que ces droits sont considérés comme des actifs d’un 
établissement stable dans ledit État. En outre, il est entendu que les droits susmentionnés 
comprennent les droits afférant à la participation dans des actifs provenant de cette exploration ou 
de cette exploitation, ou aux bénéfices qui en découlent.

III. Ad article 10 de l’Accord
a) Lorsque, dans tout autre accord, le Chili accepte de limiter le recouvrement de 

l’impôt additionnel dû au Chili, les États contractants se consultent en vue de 
modifier le présent Accord afin de rétablir l’équilibre des prestations qui y sont 
prévues.

b) Lorsque :
i) le taux de l’impôt supplémentaire dû conformément au droit interne du Chili 

excède 35 % ;
ii) l’impôt de première catégorie cesse d’être entièrement déductible pour le calcul 

du montant de l’impôt supplémentaire à payer,
le paragraphe 4 de l’article 10 de l’Accord ne s’applique pas et l’impôt établi en vertu des 

alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord ne peut excéder 20 % du montant brut 
des dividendes versés par une société résidente d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant. Dans ce cas, les États contractants se consultent en vue 
de modifier l’Accord afin de rétablir l’équilibre des prestations qui y sont prévues.

IV. Ad articles 10, 11 et 12
Lorsqu’un prélèvement à la source excède le montant de l’impôt à acquitter en vertu des 

dispositions des articles 10, 11 et 12, les demandes de restitution du montant prélevé en excédent 
doivent être soumises à l’autorité compétente de l’État ayant prélevé l’impôt, dans un délai de trois 
ans à compter de l’expiration de l’année civile au cours de laquelle l’impôt a été prélevé.

V. Ad paragraphe 2 de l’article 11, paragraphe 2 de l’article 12 et article 13
Si le Chili convient, dans une convention fiscale avec tout autre État entrée en vigueur après 

la date d’entrée en vigueur du présent Accord :
a) de limiter l’imposition au Chili des intérêts provenant du Chili à un taux inférieur à 

celui prévu au paragraphe 2 de l’article 11 du présent Accord ;
b) de limiter l’imposition au Chili des redevances provenant du Chili à un taux inférieur 

à celui prévu au paragraphe 2 de l’article 12 du présent Accord ;
c) que les versements relatifs à un équipement industriel, commercial ou scientifique ne 

seront pas traités comme des redevances aux fins de ladite convention ;
d) de conditions qui limitent davantage le droit du Chili d’imposer des gains en vertu de 

l’article 13 du présent Accord,
les États contractants, à la demande des Pays-Bas, se consultent en vue de modifier le présent 

Accord afin d’y inclure ladite imposition à des taux moins élevés et lesdites conditions de 
limitation.
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VI. Ad articles 10 et 13
Aux fins du présent Accord, les revenus perçus en rapport avec la liquidation partielle d’une 

société ou un achat d’actions propres par une société sont traités comme des revenus provenant 
d’actions et non comme des gains en capital.

VII. Ad paragraphe 3 de l’article 25 de l’Accord :
Il est entendu que « les difficultés ou […] les doutes auxquels peuvent donner lieu 

l’interprétation ou l’application de l’Accord »

, tels que visés au paragraphe 3 de l’article 25 de l’Accord, comprennent les cas dans lesquels 
les dispositions de l’Accord sont appliquées de manière à accorder des prestations non envisagées 
ou non prévues, compte tenu du fait que l’objet et la finalité de l’Accord sont d’éviter la double 
imposition internationale et de prévenir la fraude et l’évasion fiscales.

VIII. Ad articles 26 et 27
Les cotisations perçues et les prestations accordées en vertu de la législation relative aux 

revenus d’un État contractant sont considérées comme des impôts et des créances fiscales aux fins 
de l’application des articles 26 et 27.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.
FAIT à Santiago du Chili le 25 janvier 2021 en double exemplaire, en langues espagnole, 

néerlandaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
HARMAN IDEMA

Pour le Gouvernement de la République du Chili :
IGNACIO BRIONES


